
CHARTE D’ETHIQUE

L’architecte exprime les aspirations de son époque en les transposant dans ce qui formera notre cadre de vie.

L’architecte règle son comportement de façon çà assumer au mieux sa mission

et tend à promouvoir les valeurs humaines essentielles.

Il doit aussi témoigner d’un respect constant de tous les facteurs qui ont une incidence sur le milieu.

Il se doit de créer des œuvres qui enrichissent le patrimoine naturel et culturel, qu’il convient de sauvegarder.

L’architecte  doit exercer sa profession avec compétence et diligence, en respectant l’éthique professionnelle.

L’architecte doit disposer de l’ indépendance nécessaire  pour lui permettre d’exercer la profession, 

conformément  à la mission d’intérêt  public, et aux règles de la déontologie;

et assumer ainsi la responsabilité des actes qu’il accomplit.

L’architecte fait preuve de confraternité et de loyauté.

Il s’abstient d’une manière générale de toute pratique tendant à nuire à ses Confrères.
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ont le plaisir de vous inviter à assister à la soirée d’engagement des stagiaires
à signer la Charte d’éthique professionnelle.

 
Cette soirée a lieu le 18 octobre 2012. 

au Musée des transports en commun de Liège
Rue Richard Heintz, 9, B-4020 Liège

 
18h30: Drink d’acceuil
19h: Mot de l’Ordre
19h15: Questions réponses de Mme la Députée Véronica Crémasco (Ing.Arch.) et Monsieur le Ministre Philippe Henry
20h: Signature de la Charte suivi d’un cocktail
22h: Fin de soirée

Réponse svp pour le 15 octobre.
Par mail: conseil.liege@ordredesarchitectes.be 
ou par fax au: 04/ 343 81 47

E)+96.')&-+I)+-JK"I")+I)'+,"9%&H)9H)'+I)+-#+L"6M&.9)+I)+E&NG)+#+-)+$-#&'&"+IJ&.M&H)"
 

:::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::+

 

O+-#+'6&"5)+I)+-#+4%#"H)+5H%&PQ)+A<CAR+A<CB
E)+CD+69H6;")+A<CAS+OCD+TB<

UQ'5)+I)'+H"#.'$6"H'+).+96((Q.
2Q)+2&9%#"I+T)&.HVS+>S+1R=<A<+E&NG)

Ces cartons sont individuels
Chaque stagaire est tenu de se 

présenter avec celui-ci à 18h 30


